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The Governments of the Member States and the Commission of the European
Communrties were represented as follows:

Belgium:

Mr PauI de KEERSMAEKER State Secretary for European Affairs
and Agriculture

Denmark:

Mr Laurits TOERNAES

Germany:

Mp Ignaz KIECHLE

Mr Ltalter KITTEL

Greece:

Minister for Agriculture

Federal Minister for Food, Agriculture
and Forestry

State Secretary for Food,
Agriculture and Forestry

Mr Michaelis PAPACONSTANTINOU Minister for Agriculture

Spain:

Mr Pedro SOLBES MIRA Minister for Agriculture

France :

Mr Lours MERMAZ Minister for Agriculture

Ireland:

Mr Michael O'KENNEDY Minister for Agriculture and Food
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I taly :

Mr Vito SACCOMANDI Minister for Agriculture

Luxembourg:

Mr René STEICHEN Minister for Agriculture and
Vit icu I ture

Netherlands:

Mr Piet BUKMAN Minister for Agriculture,
Nature Protection and
Fisheries

Portugal :

Mr Arlindo CUNHA

United Kingdom:

Mr John Selwyn GUMMER

Mr Davrd CURRY

Commission:

Mr Ray MAC SHARRY

Minister for Agriculture, Fisheries and
Food

Minister of Agriculture, Fisheries and
Food

Parl iamentary Secretary, Agriculture

Member
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PRICES FOR AGRICULTURAL PRODUCTS AND RELATED MEASURES (1991-1992\

The Council continued its work on the fixing of agricultural prices and on

related measures for the 1991-1992 marketing year.

The Councrl conducted a fulI examinatron of the Commrssion proposals in the

course of its discussions over both days.

It began by holding a wide-ranging discussion over the proposed measures for the

various product sectors.

The Council then examined the Commission agri-monetary proposals, which were made

in the light o-f the dj.sappearance of monetary gaps which was due to occur by

'l January 1993 .

LastIy, the CounclI devoted rts full attention to the general and budgetary

circumstances in which the Commission had drawn up its proposals, bearing in mind

the provisions on budgetary discipline.

The discussion on the proposals on the fix:.ng of agricultural prices will be

continued at the next meeting of the Council on 22, 23 and 24 Aprit 1991.

In the meantime the Council extended untrl 28 ApriI 1991 the current marketing

years for milk and milk products and for beef and veal.
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URUGUAY ROUND: AGRICULTURAL AsPEcTs

The councir took note of information from Mr MAC sHARRy, Member of
the commission, on the situation regarding the agricultural aspects of the
Uruguay Round negotiations.

The commission confirmed that these discussions h,ere proceeding as far as
the community was concerned, within the overall approach which the latter had
approved.
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YME_L[ ôlEous pEC rsroNs
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The Council adopted:

- the Regulation amending Regulation No 14241?6 as regards the conditions under
whrch products may be sold for supply as food aid.

The purpose of this amendment is to apply to food aid in the form of rice,
mobilized from intervention stocks, the same arrangements as those applicable
to Community food aid for intervention cereals.

- the Directive laying down zootechnical and pedigree requirements for the
marketing of pure-bred animals and amending Directives 77l504/EEC and

90/ 425/EEC.

The purpose of this Directive is to establish at Community leveL harmonized

marketing rules with a view to completion of the internal market in respect of
pure-bred animals, for which zootechnical requirements had not yet been covered

by Community legislation.

5393/91 (Presse 38 - c) EN



- II -
25/26. III. 1991

vi.c/MI / jw

F r sheries

FoIIowing the conclusion of the consultations with Sweden and Norway on the

fisheries arrangements in the Skagerrak and Kattegat for'1991, the Council

fixed the Community shares available for those areas'

These shares are as follows:

- Herring - area IIIa - Belgium 44 O7O tonnes

Denmark 710 tonnes

- Sprat - area IIIa - Denmark 32 830 tonnes

GermanY 70 tonnes

- Deepwater prawns - zone IIIa (Skagerrak)

Denmark 3 235 tonnes.

Research

The Counclt adopted the Decrsion concerning the concluslon of a co-operation

agreement beth,een the EEC and the Republic of Iceland on a programme plan to

strmulate the international co-operatron and rnterchange needed by European

research scientists (SCIENCE).

Thrs agreement, like those already concluded with Austria, FinIand, Norway,

Sweden and Switzerland, associates Iceland with the implementati-on of the

Sttmulation Plan by strpulating for research and development bodies and persons

that the terms and conditions for the submission and evaluation of proposals

for research and the terms and conditions for the grantrng and conclusion of

contracts under the Stimulation PIan shall be the same as those applicabJ'e to

research and development bodies and persons wrthin the Communrty.

5393/91 (Presse 38 - G) EN
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The financial contributions of the contracting parties to the Stimulation plan

are determined by a proportionality factor based on GDP. Thus, Iceland's
contrrbutlon to the total amount estrmated to be necessary for the execution of
the SCIENCE programme of ECU 162 millron is ECU 108 OOO. 

(l)

Commercial poli.cy

The Council adopted:

- a ReguLation extendj.ng the provisional anti-dumping duty on imports of
aspartame originating rn Japan and the United States oi'America (for a period
not exceeding two months as from 30 March 1991 );

- the Decision authorizing the automatic renewal or maintenance in force of
provisions governing matters covered by the common commercial polrcy
contarned in the friendship, trade and navigation treaties and similar
agreements concluded beth,een Member states and third countries.

Commodrties

The Council adopted the decisions on acceptance by the Community of the terms

of reference of the Internatronal Tin and Copper study groups.

(1) For the record: Financral contributrons are respectively as follows:
ECU 3 271 8OO for Austria, ECU 2 460 O0O for Finland, ECU 2 394 810 for
Norway, ECU 4 514 100 for Sweden and ECU 4 600 200 for Swrtzerland.
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Brurel les, Ie 26 mars 1991 .

]OTE BIO 98 (Sultc 1) AUx BUREAUI )üTIOûüUX

cc. aur Hbrcs du Service du Porte-Parolc

consel I Aor lcole - 2§-nare-!.S!-

t Llstc dcs Polnts 'A'

Le Conseil a arrêté toute la llsto dcs polnts "4".

.Flratlondesprlrdesprodultsagrlcotcsctmsurcsconnclcsl9ol/1992
(doc.COr (91) 72)

t.

pour ce deurlème examen au Conseil du doc. COtl(gl> 72, la Pr6sldonce a

suggérô de regrouper les discussions autour des thàeps sulvants:

lnc ldonces f inanc ières
Conterte généra t

Céréales et riz

Mat ières grasses
Protéag I neur
Sucre

lll. Procluits anlmaux
La lt
Secteur bovin
Secteur ovin
Secteur Porcin

lv. Prodults spécial isés

v. Quest ions agr imonéta i res

Les polnts,,lncldences financières/ conterte général et budgôtalre"
devant être traltés en réunion restreinte tors du diner qui devalt se

tenir dans la soiréa du 25 mars, /e Consell a procéOé' vers 15h30' à un

deurième échange de vues sur les proposltions de la Comission concernant

les céréales, oléaglneqr, protéagineur et sucre'
Ce déOat d,ordre général a permis aur délégations de faire part, plus en

détal l, des réactions que suscitent ces proposltions.

l. C6r6ales

Le Commissaire pour l'Agriculture ot le Développement rural'
M. Mac Sharry, a déclaré clans son discours d'ouverturê quo la propositlon
de la Cornnission concernant le secteur des céréales comportalt trois
polnts maJeurs:

1er oo int
Gel des prix de tous les produits à l'excoption du blé dur et du selgle
panifiable.
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2è ooint ..r ^ r ^dlugrn"t*atlon de la taxe de coresponsabillté céréalière clo 3 à 6X'

3è ooint
Programmo de mlse en Jachèro (set-aside) afin de rédulre la r6colte 1992'

. ,'Le gêl des prir est dicté par l'état des stocks ot la situation du

marché. La baisse des prir du soiglo panlflable ot du blé dur a été
imposée par la hausse des récoltes respectives dans tes zones de culture
traditionnelle et non traditionnelle, ainsi quo par te niveau important
des stocks. Concernant le blé dur, i I ost à rappelor qu'une part ie de la
perte do rovenus est compensée par une aide accruo"'

. L,augmontation do la taro de coresponsabillté de 3X à 6X a été rendue

nécessa i re pour des ra i sons budgéta i res.

En f ait, a déClaré M. Mac Sharry, " lâ ConmissiOn auralt pu augnenter la
tare de coresponsabi I ité céréat ière de façon beaucoup plus importante si
l'on calcute ce qu'ont réellement cotté les exportations de céréales"'

s'agissant de la mise en Jachère (set aside) pour 1992' selon M' Mac

inàiry, ,, dès I , i nstant où, on 1gg2, on peut est imer I a réco I te
céréaiièro à quelque 180 mittions de tonnes et que nous totaliserons des

stocks s'élevant à 28,5 millions de tonnes, Je n'ose pas penser aux

conséquences budgétaires qui en découleront durant l'hiver 92/93. Nous

devons faire quelque chose pour rédUire la réColto de 1992' Mes services
soni en contact avec les agriculteurs et leurs reprâsentants syndicaux.
ll est évident euê, vu la situation 6t compte tenu de la proposition
concernant la mise-en Jachère, les agriculteurs sont prêts à .louer le
Jeu. Les délégations du CSA sont également d'accord avêc le principe
d,une application plus généralisée cte la mise en Jachàre".

Les positions dos délégations peuvent être résumées comme suit:

CEREALES (hormis blé dur et r iz)

1. Nlveaux des orir et malorations mensuelles

Accord de la plupart des délégations sur le gel des pril, étant
entendu que l'objectif de l'ensemble des mosures à prendre devrait
être de maintenir le niveau des revenus des productours au nivoau de

la campagne précédente.
Les dé légat ions du Danemark et du [oyaume-Un i demandent ' pour

contr ibuer à t'aJustement de la product ion, de recour ir à une

diminut ion des pr ix, une réduct ion des majorat ions mensuel les et une

réduct ion de la pér iode d'ouverture de t'intêrvent lon plutôt qu'à un

ge I des pr i x et une augmentat ion du pré lèvement de corosponsab i I i té.
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Bonlf icat lon oour le b lé tendre

Accord des' délégat ions (DK, D, ES'
gel au niveau 90/91.

Réserves des ctélégat ions (8, GR, l,
d'un gel de la boniflcation'
encouragement de la Product lon do
paniflcation.

F, lRL, LUx, NL, UK) à Propos du

P) sur ta Jugtlflcation êconomlquo
ce lu i-c I Pouvant cntralnor un

typos do blé non qual lflés Pour la

3. Suooression de la bonificatlon oour le seiole

Réserve des délégat ions (DK, D, P). Cette pénallsat lon n'est
accompagnée d'aucune compensat ion.

4. Auomentation du pré!évemeI!!

Accord de la délégatton néérlandaise. Réserve des autras Oétégatlons,
fondée sur les co-nsidérataons sulvantôs: no résoud pas les problèmes

dê maltr ise du marché et conduit à uno balsse du rovenu des

producteurs, non compatible avec l'itlée d'un gel des priI. ll serait
préféraOle, en vue d'accroltre t'écoutement sur le marché, de réduire
les prix etlou de supprimer les maJorations monsuelles et de rédulre
la durée de I'intervent ion.
La hausse à 6X augmenterait considérablemont le risque de fraudes.

5. Gel temooraire des terros

L'act ion conJoncturelle et limltée du gel des terros imposée par la
Conunission porte sur la pér iocle du ler septembre 1991 au 31 aott 1992.

La mlse en oeuvrê de cotte act ion impl lque quo les producteurs

intéressés par ce régime connaissent la superficie exaCte des têrros
cuttivéos en 1gg1. Cette information devrait être reccuolllle dans les
meil teurs délais (date proposée par la Comnission: 15 avr il prochain).

pour ta ptupart des détégat ions, dif férents problèmes prat iques ss
posent dans l' irmédiat:

- nécessité de créer une base Juridlque donnant la garantie nécessaire
pour la récolte des données statistiques;

- difficulté pour les Etats membres de mettra sn oeuvre les
dispositions nécessaires dans lo délai souhaité par la Corunisslon.

ouant au problème de fond de la proposition sur un plan général,
préJugé f avorab le d'une ma jor i té des dé légat ions pour un ronfor'cemênt
Ou tgéime de retrait de terre. Toutefois, selon alles, lo f lnancement

de cette mesure devra it être à la charge de la cormisslon.
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BLE DUR

Baisse de pr ax et augmentat ion do l'aldo dans lês régions

traditionnel les.
À"aoto des délégat ions (8, DK, F, tRL, NL, UK) sur la rôduct lon

proposée du Pr ir d'intervent ion'
Réserve de toutes les délégations en ce qui concerne l'augmentation de

| 'a lde.
Réserve de ta part de certaines délégat ions (GR, E, l, P) pOUr

tesquoiles il ""t 
pas Justif ié do pénaliser le blé dur plus quo Ies

"uiià" céréales. ll faut décourager la productlon dans los zones non

tradit ionnel les par une diminut ion du pr ir d'lntervent lon'

Rrz

Niveau de pril et aldo "lndica"

Accord de l'ensemble des délégat ions. Toutefois, nombre d'ontro el les

sont favorables à l'introduction d'un régime cle stabllisateurs dans cê

secteur.

! I .llat làres orasses

a) Huile d'olive

. Prir êt aide à la oroduction
- Accord (7 délégations)
- Nécessaté d'éviter un traitement plus

par rappor t à d'aut res Produ i ts
délégat ions)

. OMG

favorable Pour l'hulle d'olive
(graines oléagineuses) G

Accord (6 détégations)
Augmentation de !a QMG (2 délégations)
Oiminution de la OMG (1 ddlégation)
Reconduction de la OMG pour une seule campagne afin de ne pas

piejrg". du réeramen géneral des stabl I isateurs (3 délégations)'

Graines oléaoineuses (colza, navette, tournesol )

Maintien des OMG

- Accord (11 délégations)

b)

Réserve de la naJorité des délégations eu
précisions sur tâ date de la présentat ion de la
les futurs régimes et la nature des mosures

Commission serait autorisée à prendre.

égard au manque de
propos i t ion concernant

transitoires quo la

- Accord (11 délégations)
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Pr ir

Accord (5 délégatlons)
Réserve sur la réduction proposée (3 délégatlons)'
Réserve on cê qui concerne t'effet cumulatlf sur
"doubIe zéro" de Ia réduction do prIr proposé ot
envisagée de la bonif ication (3 délégatlons)'

lc
do

prlx du colza
la suppression

-fu"
Accord (8 délégations)
Réserve (4 délégat lons)

c) So la

. Prix
Accord (6 délégations)
Réserve (Sir délégatlons) qul ont
pourrait mettre en cause la survie

que la réductlon Proposée
cu I turo

cst lmé
do cetto

Accord (4 délégations)
nÀrà.r" (,t détégations) eu égard aux lncertitudes ainsi créées sur le
nlveau des Prir de ce secteur.

. Octroi de l'aide au oremier acheteur
Réserve de la plupart des délégatlons
- mieur clarlfier la motivation d'une
- do no Pas modifier un système qul,

en périodo de rôdage.

PROTEAG I NEUX

Pois. fèves et fèveroles

Pr ir

Rèserve de ta ma1orité Oes délégations qui sont d'avis que l'ef fet cumulé

des mesures propôsées conduira à une baisse inacceptable des revenus des

producteurs.

Boniflcation de oual itd

Accord (5 délégatlons)
Réserve des autres Célégations qul
selon laquelle les bonif ications
d'écoulement de la Product ion.

Ma lorat ions monsuel leS

qui ont demandé de:
telle moctif lcation;
introduit en 1989, est touJours

contestent l'analyse de la Commission
ont été une causo de d I ff I cu I té

Réserve générato: les délégat ions craignent
l'écoulemont au début de la campagne.

(4 délégat ions)

uno concontrat ion de
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FOUFRAGES SECHES

. Prix d'oblectif
Accord généra!

. Aide (balsse de 20f)
Accord (1 délégat ion)
Accord pour uno baisse de 101 Q dérlégations)
Réserve des autres dé légat ions, compte tenu dos répercuss ions
négat lves sur le revenu des producteurs

SUCRE

Prir oour la orochaine camPaone

Accord (2 délégat lons)
Accord pour une baisse moins importante (2 délégations)
Réserve des autres délégations qui ont rappelé la nature spéclfique du

régime sucrior, tous les frais étant à !a charge des producteurs et des
transformateurs (à l'exception de certaines restitutlons à la productlon
et du cott de t'écouloment d'une quantité de sucre égale aur lmportations
préférentielles). Une réduction de prir n'aurait donc qu'une lncldence
minime sur le budget cormunautaire.

Les points "tncidences financières/Conterte général et budgétalre", ainsi
que les points lll, lv et v seront traités dans la Blo(91) 98 (Sulte 2 et
fin).

Amitiés,

B. DETHOMAS.



Bruxe I I es, lo 27 mars 199j

l.loTE Blp(91) 98 (sutte 2 ot f tn) AUX BUREAUX }IAT]ONÀUX
CC. AUXI UEUBRES DU SERVICE DU PORTE PAROLE

---------
I

CONSEIL AcRICOLE (Brurel los, 25 et 26 mars 1991)

Au cours du dîner qul c'est tenu lundi solr 25 mars au Consell, uno
maJorlté de ministres à demandé que solent rocherchés los moy6ns de ne
pas financor le coût de l'intégratlon agrlcolo de l'ex-RDA sur le budget
du FEOGA garantio à l'lntérlour do l'actusllo llgno dlroctrico agrlcole
(guido llno). Cette quostion n'a pu être tranchée à ce stado et olle ost
transmlso aux Ministres do l'Economlo et des Flnancos, au Consell ECOFIN,
qui en débattrons lo I avr i I 1gg1 â Luxombourg.

Le Consel I a repris ses OéUats mardl 26 mars 1991 à th30. A l'ordre du

Jour:

ilr Produ i ts an imaux :

lait'
secteur bov i n
secteur ov i n
secteur porc i n

Produits spécial isés

vin
i abac
fru i ts et I égumes
flbres textl les
semenc€s

Ouest lons agr imonéta i res

PBAqULÏ§-ÂN]MAUÀ

LAIT ET.SECTEUR LArTrEt
D im i nut ion de 2% des quotas I a i t i ers

Réservo (4 dé I égat ions) qu i est iment quo, p lutÔt que do rocour i r à

une act ion dans le domaine des quotas, I I conviendrait de prévoir
des mesures sur le plan des prix lnstitutionnels (système
d' I ntervent ion) ou éventue I I ement une comb i na i son des deux
possibl I ités.

lv.

Réserve (3 délégat ions) qui est iment quo si une diminut lon des
quotas devalt être décidée, cecl no devrait pas se faire d'une faÇon
I inéalre pour tous les producteurs mais en prévoyant uno exemption
pour I es pet I ts producteurs.

Accord (5 délégations) si une solutlon satisfaisante pouvait être
trouvée en co qui concerne le régime d'intervent ion pour le beurre
et des mesures de compensation pour les producteurs.

ilt.
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Status ouo en.qratlèro de orlx lnstltutlonnels
Accord do la plupart de détégat ions.

Aménaqement du réqime d'intervention oour le beurrg
Accord (4 délégatlons)

Réservo des autres délégations qui ont ostlmé quo sl une réduction des
quotas devait être décidée, i I convlondrait do vol I lor à ce que le
système des pr lx garant is à l'intervont lon sol t sauvogardé.

P.ré lèvemont de coresoonsab i I lté "norma lo"
Accord de I a p lupart dos dé I égat ions.

vTANDE BOVTNE

Une maJorité de délégatlons a contesté quo l'accroissement dos achats à
l'lnterventlon solt, comme l'af f lrme la Commlsslon, uniquement imputable
au mauvais fonct lonnement du mécanisme d'lntervent lon ot à son caractère
trop attract i f, p lus ieurs dé légat ions ost imant que I 'ex lstenco du f I lot
de sécur lté a au contrairo permis d'atténuer les offets négat ifs de
| 'évo lut lon de I a s i tuat lon de marché.

Suporesslon du "f ile_L de securité"

Réserve (4 délégat ions) gul se déclarent toutefols prêtes à examiner
certains aménagements à apporter à ses mécanlsmes actuels.

Accord (6 Oétégations) mais avec
quant I tat I f ou f I nanc i er des quant i

solt introdultes.

v I ANDF 0V I NE ET CAPR I NE

Cont ro I a ba i sse de pr i x proposée .

certa lns aménagements : p lafonnement
tés susceptlbles d'être soit achétées,

VIANDE PORCINE
Accord sur la proposition de la Commission
situation actuelle.

I V. PRODU I TS SPEC I AL I SES

VIN

pour I e status quo de I a

Pr ix d'or ientat ion
Accord (8 dé légat ions)

Réservo (4 délégations) eui demandent de procéder a une dlmlnution des
prlx de 5% à tOX, êu égard à la situatlon structurellement
excédentalre du secteur des vins de table et à la nécosslté de retenir
une mesure eff icace pour l'ensemblo de ces produl ts, la seule
dlminut ion de pr ix de Ia dist i I lat lon de sout len proposéo parml les
mesure connexes ne sera i t pas suff i ssante à cet te f i n.
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TABAC

Aménaoement du rèqlemen_t de baso.

Accord (8 dé I égat ions)
Réserve (2 dé légat ions) sur I 'aJout à la oMG d'uno quant I té do 5,OOO
tonnes.
Réservo (1 délégat lon) sur la posslblllté d'une dlf foronciat lon
régionalo.

Fixation des QMG (+ 5,000 tonnos)

Accord (8 délégatlons)
Réserve (2 délégat ions)

Fixation orix et orimes

Accord (7 Oélégat lons) qui partagent les soucls de la Commlsslon à

l'égard do l'augmentatlon importante dos dépsnsos de ce socteur qui exlge
des mesures restr lct lves. Une révlsion rapide et profondo de
l'organisation du marché du tabac est souhaitée.

Toutefois la Commisslon laisse de coté les considérat ions relat lves à la
structure do production et à la situation des producteurs.

FRUITS ET LEGUMES

F I xat I on des or I x et aménaoement des seu i I s
Accord do la maJor I té des oé légat ions avoc un ge I dos pr I x et
l'aménagement proposé des seul ls.

Aménagement_du réqlme d'alde aux frults à cooue
Accord (7 délégations)
Réserve (4 délégations) car la modif ication du régime irait à l'encontre
de l'obJectif d'un gel des revenus agricoles en 1991/1992 et créerait des
discr iminat ions entre les plans déJà approuvés et ceux en cours de
présehtat ion.

F I BRES TEXT I LES

Coton
Réserve (2 délégatlons) ce secteur nécessite un encouragemont en raison
des difficultés qu'l I rencontre et du fait qu'l I porte sur une productlon
déficitalre dans la communauté. I I faut roviser la OMG à la hausso.

Lin et chanvre
Accor d

Vers à sole
Accord. Une seule délégation demande de porter l'aide à 130 écus par
bo i te compte tenu do I 'accro i ssement des charges qu i frappont I es
producteurs.
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SEMENCES
Accord do la maJor i té des dé légat lons
Résorvos <2 oétégatlons) en co qul concorne la dimlnutlon de l'alde
pour I es semences do r i z.

I V.QIJEST IONS AGR IIIONETA I RES

Accord (8 délégatlons)

CONCLUS IO.N

Le débat sur les proposltions concernant la fixatlon des prlx agrlcoles
sera poursuivl lors de la prochaine session du Consell Agricole des
22/23 et 24 avrl I prochaln à Luxembourg.

En attendant, le Consei I a prolongé les campagnes en cours pour l6 lalt
et les produits laltiers aini que pour la viande bovine Jusqu'au 28 avrll
1991.

Amitiés,

B. DETHOMAS



Bruxel les, le 26 mars 1991.

l.lOTE BIO 98 (Sulto 1) AUX BUREAUX NATIOI.IAUX

cc. aux membrss du Sorvico du Porto-Parole

Consol I Agrlcole - 25 mars 1991

* Llste des Pcints 'A'

Le Consei l a arrêté toute la l iste des points "A"-

* Flration des prlx des prodults agrlcolos et mesuros connsxes 1991/1992
(doc.COM (91) 72)

Pour ce deuxième examen au Conseil du doc. COM(91) 72, la Présidonco a

suggéré de regrouper les discussions autour des thèmes sulvants:

L lncidences financières
Contexte généra I

Céréa I es et r iz

I I . Mat ières g!-asses
Protéag i neux
Sucre

I I l. Produits animaux
La it
Secteur bov i n
Secteur ov i n
Secteur porc i n

lV. Produits spécial isés

V. Quest ions agr imonéta i res

Les points "lncidences financières/ contexte général et oudgétaire"
devant être traités en réunion restreinte lors du diner qui Cevait se

tenir dans la soirée du 25 mars, le Consei I a procéOé, vers 15h30, à un

deux ièrne échange de vues sur les propos i t ions de la Cor"nm ! ss ion concernant
I es céréa I es, o I éag i neux , protéag i neux et sucre.
Ce débat d'ordre général a permis aux Oélégations de faire part, plus en

détai l, des réactions que suscitent ces propositions.

l. Cérèales

Le Commissaire pour l'Agr iculture et le Développement rural,
M. Mac Sharry, a déclaré dans son discours d'cyJVerturo q'ue la proposition
de la Commission concernant le secteur des céréales comportait trois
points maJeurs:

1er point
Gel des prix de tous les produits à l'exception du blé dur et du seigle
panifiable.



2è point
Augmentatlon de la taxe

-z-

de coresponsabi I ité céréal ière de 3 à 6X.

3è ooint
programme de mise en Jachère (set-aside) afln de réduire la récolte 1992.

. "Le gel des pr ix est dicté par l'état des stocks et la situat ion du

marché, La baisse des prix du soigle panifiable et du blé dur a été
imposée par ta hausse des récoltes respoctlves dans les zones do culturo
traditionnello et non traditionnelle, ainsl gue par le nlveau important
des stocks. Concernant le blé dur, i I est à rappoler qu'uno partie de la
perte de revenus est compensée par une aide accrue".

. L'augmentation de la taxe de coresponsabi I ité de 3% à 6% a été rendue
nécessa i re pour des ra i sons budgéta I res.

En fait, a déclaré U. Mac Sharry, "la Commission aurait pu augmonter la
taxe de coresponsabi I ité céréal ièro de faÇon beaucoup plus importanto si
l'on calcule ce qu'ont réel lement cotté les exporta'r ions de céréales".

S'agissant de la mise en Jachère (set aside) pour 1992, selon M. Mac

Shairy, ', dès l'instant où, en 1992, on peut estimer la récolte
céréal ière à quelque 180 mi I I ions de tonnes et que nous total isorons des

stocks s'élevant à 28,5 millions de tonnes, Je n'oss pas penser aux

conséquences budgéta i res qu i en décou I eront durant I 'h i ver 92/93. Nous

devons faire quelque chose pour réduire la récolto de 1992. Mes servlces
sont en contact avec I es agr I cu I teurs et I eurs représentants synd i caux .

ll est évident que, vu la situation et compte tenu de la proposition
concernant Ia mise en Jachère, les agr iculteurs sont prêts â Jouer le
Jeu.Les délégations du CSA sont également d'accord avec le principe
d'une appl icat ion plus général isée de la mise en jachère".

Les posltions des délégations peuvent être résumées comme suit:

CEREALES (hormis blé dur et riz)

N iveaux des rrr i x et ma iorat ions mensue I les

Accord de la plupart des Oétégat ions sur le gel des pr ix, étant
entendu que l'object if de l'ensemble des mesures à prendre devrait
être de maintenir le niveau des rovenus des producteurs au nlveau de

I a campagne précédente.
Les dé légat ions du Danemark et du Royaume-Un I demandent, pour
contr ibuei à t'aJustement de la product ion, de recour ir à une
diminut ion des pr ix, une réduct ion des maJorat ions mensuelles et une
réduct ion de la pér iode d'ouverture de l'intervent ion plutôt qu'à un
gel des prix et une augrnentation du prélèvement de coresponsabilité.
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2. Bonification pour le blé tendre

- Accord des délégatlons (DK, D, ES, F, lRL, LUx, NL, UK) à propos du

ge I au n i veau 90/91 .

Réserves des délégat ions (8, GR, I , P) sur la Just if icat lon économique
d'un gel de la bonification, colui-ci pouvant ontraîner un

encouragement de la production de types de blé non qual ifiés pour la
panification.

3. Suppression de la bonification pour le seiqle

Réserve des délégat ions (DK, D, P). Cetto pénal isat ion n'est
accompagnée d'aucune compensat ion.

Auqmentat ion du pré Ièvement

Accord de la délégat ion néér landaise. Réservo des autros délégat ions,
fondée sur les considérations suivantes: ne résoud pas les problèmes
de maîtrise du marché et conduit à une baisse du revenu des
producteurs, non compatible avec l'idée d'un gel des prix. I I serait
préférable, en vue d'accroître l'écoulement sur le marché, de réduire
les prix etlou de supprimer les maJorations mensuel les et de réduire
la durée de l'intervention.
La hausse à 6X augrnenterait considérablement le r isque de f r audes'

Ge I temoor a.i re des ter res

L'act ion conJoncturel le et I imitée du gel des terres imposée par la

Commission porte sur la pér iode du 1er septembre 1991 au 3.1 aott 1992'
La mise en oeuvre de cette action implique que les producteurs
intéressés par ce régime connaissent la superf icie exacte des terres
cultivées en lggl. Cette information devrait être reccuei I I ie dans les
mei I leurs délais (date proposée par la Commission: '15 avri I prochain)'

pour la plupart des délégat ions, différonts problèmes prat iques se

posent dans |' immédlat:

- nécesslté de créer une base Juridique donnant la garantie nécessaire
pour I a réco I te des données stat i st i ques;

- di ff icul té pour les Etats membres de mettre en oeuvre les
disposit ions nécessaires dans le délai souhaité par la Commisslon'

Ouant au problème de fond de la propositicn sur un plan général,
pré.yugé favorable d'une maJorité cles Oétégations pour un renforcement
du régime de retrait cje terre. Toutefois, selon elles, le f inancement'

de cette mesure devrait être à la charge de la Commission.

5.
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Blé our

Baisse de pr ix et augmentat ion de I'alde dans les régions
traditionnel les.
Accord des délégatlons (8, DK, F, lRL, NL, UK) sur la réductlon
proposée du prix d'intervention.
Réserve de toutes les délégations en ce qui concerne l'augmentation de

| 'a ide.
Réserve de I a part de certa i nes dé I égat ions (GR, E, I , P) pour
lesquelles il est pas Justif ié de pénalisor lo blé dur plus quo les
autres céréales. I I faut décourager la production dans los zones non

traditlonnelles par une diminution du prix d'interventlon.

Riz

Nlveau de orix et aide "lndica"

Accord de l'ensemble des délégations. Toutefois, nombre d'entre el les
sont favorables à l'lntroduction d'un régime de stabilisateurs dans ce

sec teur .

I I .Mat lères qrasses

a) Hui le d'ol ive

. Prix et aide à la oroduction
- Accord (7 dé I égat ions)
- Nécessité d'éviter un traitement plus

par rappor t à d'aut res Produ i ts
oé I égat ions)

. OMG

favorable pour l'huile d'olive
(graines oléagineuses) - (4

Accord (6 délégations)
Àugmentation de Ia aMG (2 délégations)
Diminution de la AMG (1 Oétégation)
Reconduct ion de I a OMG pour une seu I e campagne af I n de ne pas
préJuger du réexamen général des stabi I isateurs (3 délégat ions).

. Retenue cle 1.5% en faveur des oroanisations de Oroducteurs
- Accord (11 délégations)

n) Gra i nes o t éag i neusæ (co I za, navette, tournesc I )

. Maintien des OMG

- Accord (11 délégat ions)

. Disoositions concernant les futurs régimes

Réserve de I a ma Jor i té des Oé t égat i ons eu égard au manque de

précisions sur la date de la présentation de la proposition concernant
les futurs régimes et la nature des mesures transitoires que Ia
Comm i ss ion sera i t autor i sée à prendre.
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. Pr ix

Accord (5 détégat ions)
Réserve sur la réduct ion proposée (3 dé légat ions).
Réserve sn ce qui concerne l'effet cumulatif sur le prix du colza"double zéro" de Ia réduction do prix proposé ot de Ia suppression
envisagée de ta bonification (3 détégations).

. suppress ion de la bon if icat ion o_our le co lza ,,doub.le zér_o,, eti?!roduct ion d'un malus pour les var létés autres que celles ,,double
zéro"

Accord (B dé légat ions)
Réserve (4 dé tégat ions)

c) So ia

Pr ix
Accord (6 délégations)
Réserve (Six délégat ions) qui ont est imé que ta réduct ion proposée
pourra i t mettre en cause la survie de cette cul ture

Report de la dato oour l'estimation de cette récolto
Accord (4 dé I égat ions)
Réserve (4 délégations) eu égard aux incertitudes ainsi créées sur le
n i veau des pr i x de ce secteur .

0ct ro i de I 'a i de au orem i er acheteur
Réserve de la plupart des délégations
- mieux clar if ier la mot ivat ion d'une
- de ne pas modifier un système qui,

en période de rôdaqe.

qu i ont demandé de:
tel le modification;
introdui t en 1989, est touJours

PROTEAG I NEUX

Po i s. fèves et fèvero t es

Pr ix

Réserve de la maJorité des délégations qui sont d'avis que l'effet cumulé
des mesures proposées conduira à une baisse inacceptable des revenus des
producteurs.

Bonif icat ion de qual ité

Accord (5 dé légat ions)
Réserve des aut res Oé t égat i ons qu i contestent
selon laquelle les bonif ications ont été
d'écoulement de la production.

l'analyse de la Commission
une cause de d i ff i cu I té

Ma lorat ions mensue I les

Réserve générale: les oétégat ions craignent
I 'écou I ement au début de I a campagne.

une concentrat ion de
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FOURRAGES SECHES

. Prix d'oblectif
Accord généra I

. Aide (baisse de 20%)

Accord (1 délégation)
Accord pour une baisse de 1O% (2 délégations)
Réserve des autres délégations, compte tenu
négatives sur le revenu des producteurs

SUCR E

Pr ix oour la procha in€ -çarnBê-g-Dg-

des répercuss ions

Accord (2 délégations)
Accord pour une balsse moins lmportante (2 délégations)
Réserve des autres délégations qui ont rappelé la nature spéciflque du

régime sucrier, tous les frais étant à Ia charge des producteurs et des

transformateurs (à I 'except ion de certa ines rest i tut ions à | a product ion

et du cott de l'écoulement d'une quantité de sucro égale aux importations
préférentiel les). Une réduction de prix n'auralt donc qu'une lncidence

m i n ime sur l e budget communauta i re '

Les points "lncidences financières/Contexte général et budgétaire" soront

traités dans la BIO(91) 98 (2, suite et fin)'

Arnitiés,

B. DETHOMAS.

-__..__-^ ---,'Wt----'
t5 '/



Bruxel les, le 27

]orE Bro(91) 98
cc. Aux ltElSREs

mars 1991

(sulto 2 et f ln) AUX

DU SERVICE DU PORTE 1

BUREAUX NATIO}.I^UX
PAROLE

COI{SEIL AGR!@LE (Brurel les, 25 et 26 nars 19Ol)

Au cours du dlner qui c'est tenu lundi soir 25 mars au Consell, une
majorité de ministres à demandé que soient recherchés les moyons de ne
pas f inancer le cott Oe I 'intégrat lon agr icole cle I 'er-RDA sur le budget
du FEOGA garant ie à l'intér ieur do l'actuel le llgne dlrectr lce agr lcole
(guide tine). Cette question n'a pu être tranchée à ce stads et elle est
transmise aur Ministres de l'Economie et tles Financos, au Consell ECOFIN,
qui en oéoattrons le 8 avril 1991 à Lurembourg.

Le Conseil a repris ses débats mardi 26 mars 1991 à th30. A l'ordre du

Jour i

lll. Produits animaur :

lait
secteur bov in
secteur ov in
secteur porcin

lV. Produits spécial isés

vin
tabac
fruits et légumes
f lbres tert i les
semences

v. Quest lons agr imonéta i res

I I I . Produl ts an lmaur

Lait et secteur laltier
Diminution de 2I des quotas laitiers

Réserve (4 délégations) qui estiment que, plutôt que de recourir à

une action dans le domaine des quotas, i! conviendrait de prévoir
des mesures sur le plan des pr ix inst itut ionnets (système
d'intervent ion) ou éventuel lement uno combinaison des deur
possibi I ités.

Réservo (3 dé!égat ions) qui est iment que si uno diminut ion des
quotas devait être décidée, ceci ne devrait pas se faire d'une façon
linéalre pour tous les proctucteurs mais en prévoyant une elemption
pour les petits producteurs.

Accord (5 détégat ions) sl une solut lon sat isf alsanto pouvalt être
trouvée en c6 qui concerne le régimo d'intervention pour le beurre
et dos mêsures de compensation pour les producteurs.
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Status ouo en mat ière do or i r inst i tut ionne ls
Accord de la plupart de délégat ions.

Aménaoement du réoime d'intorvent

Accord (4 délégat ions)

Réservo des autres délégations qul ont erprlmé des réserves dans la
mesure où etles ont estimé que, si une réduction des quotas devait être
décictée, il conviendrait de veiller à ce que le système des pr ix garantls
à t'lntervention solt sauvegardé.

Prélàvement de coresoonsabi I ité "normale"
Accord de la ptupart des délégations.

V i ande bov i ne

Une maJorité de délégations a contesté que l'accroissoment des achats à

l'intervention soit, comme l'affirme la Commission, uniquement imputable
au mauvais fonctionnement du mécanisme d'intervention et à son caractère
trop attractif , plusieurs délégations estlmant quo l'exlstence du f llot
de sécurité a au contraire permis d'atténuer les effets négatlfs de

| 'évolut ion de !a situat ion de marché.

Suooress ion du "f i let de secur i té"

Réserve (1 délégat ions) qui so déclarent toutefois prêtes à eraminer
certains aménagements à apporter à ses mécanismes actuels.

Accord (6 délégations) mais avêc certains aménagements : plafonnement
quantitatif ou financier des quantités susceptibles cl'être soit achétées,
soit introduites.

Viands ovine et caorine
Contre la baisse de prix proposée.

Viande oorcine
Accord sur la proposit ion de la Commission pour le status quo de la
situation actuolle.

!V.Produl ts soeci a I lsés

Vin

Pr i r d'or ientat ion
Accord (8 délégations)

Réserve (4 délégations) eui demandent de procéder a une diminution des
prix de 5X à 10X, €u égard à ta situation structurol lement
ercédentaire du secteur des vins de table et à la nécessité do retenir
une mesure eff icace pour I'ensemble de ces produits, la seule
diminut ion de pr ix de ta dist i t lat ion de sout len proposéo parmi les
mesure connexes no serait pas suffissante à cette fin.
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Tabac

Aménaoement du rèolement ,Je base

Accord (8 délégations)
Réserve Q délégatlons) sur l'aJout à ta oIG d'uno quantlté do 5,000
tonnes.
Réserve (1 délégatlon) sur
rég iona le.

la posslbl llté d'uno dlf foronciat lon

Firatlon des QIG (+ 5,000 tonnes)

Accord (8 délégat lons)
Réserve (2 délégat lons)

F irat ion or lx et or imeÊ

Accord (7 ttétégatlons) qui partagent les soucls dc !a Conrnrlsslon à
l'égard de t'augmentatlon importanto des dépenses de ce sectour qul orige
des mosuros restr ict ives. Une révision rapide ot profonde de
l'organisation du marché du tabac est souhaltée.

Toutefols la Cornmission lalsse de coté les consldératlons rolatlves à ta
structure de production et à ta situation des producteurs.

Fruits et léoumes

Flration des orlr et aménaoement des seui ts

Accord de la maJorlté des délégations avoc un ge! des prlr et
l'aménagement proposé des seul ls.

Aménaoement du réoime d'aide aux fruits à cooue

Accord (7 délégatlons)
Résorve (,t délégat lons) car la modif icat ion du réglme lrait à l'encontre
de l'objectif d'un gel des revenus agricoles en 199111992 et créeralt des
discr lmlnatlons entre les plans déJà approuvés et ceux en cours de
présentat lon.

F lbres tert i les

Coton

Réserve (2 détégatlons) ce socteur nécesslto un encouragement en ralson
des cllfflcultés qu'il roncontre et du fait qu'll porte sur une production
déflcltaire dans la conmunauté. ll faut reviser ta OMG à la hausse.

Lin et chanvre
Accord
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Vers à soio

Accord. Une seute clélégation demande de porter l'aide à 130 écus par

bo i te compte tenu de I 'accro i ssement des charges qu i frappent I es
producteurs.

SEMENCES

Accord de !a majorité des délégations
Réserves (2 détégat ions) en ce qui concerno la dimlnut lon de l'aide pour
les semences de rlz.

IV. OUEST IONS AGR IUONETA!RES

Accord (8 délégations)

Conc lus ion

Le OéUat sur les propositions concernant la firation des prir
agr icoles sora poursuivi lors do !a prochaine session du Conseil
Agricole des 22/23 el 24 avril prochain à Lurembourg.

En attendant, le Conseil a prolongé les campagnes en cours pour le
lalt et les produits laitiers aini que pour la viande bovine Jusqu'au
28 avr i ! 1991 .

B. DETHOMAS
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LE CONSEIL DES COHIIUNAUTES EUROPEET{I{ES

TIENDRA SA 1479Ë. SESSIOiI . AGRICULTURE - LE

LUNDI E5 A PÀRTtR DE 1'H ET ]'IÀRDI 26 IiIARS

1991 AU BATIti[EI{T CHARLEIIAGNE A BRUXELLES.

SOUS LA PRES:lDENCE DE I'I. REUÉ STEICHEN,

I{lNISTRE DE LIAGRICULTURE DU 6RAilD.DUCHE DE

LUXEIIBOUR6.

L'oRDRE DU JQUR DU ConSErL CoIIPoRTERÀ LES

POINTS SUIVATTS :

X APPROBATIOII DE LA LISTE DES FOI}ITS 'A'
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CONDIÏIOI{S ZOOTECHilIEUES EÏ 6ENEALO6IOUES
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COMMI§SION DES COMMU}.IAUTES EUROPEENNES

EGARD.

POUR LE DEUXIEIIE EXAIIEN AU CONSEIL DU DOC.

cotr(91)72 FTNAL, LA PRESTDEitCE SUGGERE DE

RE6ROUPER LES DISCUSSIOI{S AUTOUR DES THEt{ES

SUIVANTS I

I. INCIDENCES FINANCIERESX

COHTEXTE GENERAL

CEREALES ET RIZ

II.I{ATIERES GRASSES

PROTEAG INEUX

sUCRE

ET BUDGETAIRE X

CES POINTS SERONT TRAITES EI{ REUTIIOT{ RESTREINTE DANS LA

SOIREE DU LU}IDI 25 I{ARS.

-?

TlI.PRODUITS ATIIüAUX:

LAIT
. SECTEUR BOVIN

SEClEUR OVIN

SECTEUR PORCIN

IV.PRODUITS SPECIALISEES :

- vtN
/tt/

ilE Oll(rrDlE FAt OU OrDBE

NOM Ou 661Çr§rrÀÂtnE r{,rtlU'ft

32 2 2350138+ 2024291 ?60;# 2
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lABAC

FRUITS ET LEGUiIES

FIBRES TEXTILES

SEllENcEs i -
V.OUESTIONS AGRII{ONETAIRES I .

r. TNCIDENCES FII{ANCIERES I -

t-
LA CoilillssroH SoULIGNE cuE sEs PRoPosrrroils I -coilcERr{AxT LA FrXATrot{ DES PRIX DES I -
PRODUITS A6RICOLES POUR 1991192 SO}IT

OICTEES ESSET{TIELLEIIEî{T PAR LA }IÊCESSITE

D 
T APPORTER DES SOLUTIOI{S IilTTEDIATES AUX I _

PRoBLETTES PRE'SSAilrS CU I SE pos EilT DANS I -
PLUSIEURS ORGAI{ISATIOII§ DE }IARCHE. EI{

EFFET, L',ACCET{TUATI0N DES DESEeUTLTBRES

EI{TRE L|oFFRE EÎ LA DEi|AllDE A CoNDUTT A UNE I -AUEIiEirlATror{ CoNSTDERABLE DES SToCKS I -
D I INIERVEi{TIoN poUR LES PRINCIPAUX I -
PRODUIIS: CETTE SITUATIOÎü EXERCE UNE I -
PRESSIoil IIIToLERABLE t{oil §EULEHE}|T SUR LE I 

-
BUD§ET DE LA COII}IUI{AUTE TTAIS AUSSI SUR LE§ I -| 

-l-PRIX A LA PRODUCTIO}I ET LES REVENUS DES I _

ACRICULTEURS. I

LEs PRoPo§ITroilS DE LA Coilrrssroil ilE VISEilT I -
PAS AIIISI A ANTICIPER UIIE REFORIIIE DE LA I -
PAC, r.tAIS A FAIRE FACE AUX NECESSITES EUI I -a

3

I
2

0

PEUVENT ETRE DEJA CoI{STATEES PoUR 1991r ET I -

't r! rr It N'ouÀJlz plt u8 i$o{N APEEE OERî{rEll UGIC (ruoil ou SOtüTAtRtr OU LES i/n'$ ËX'rÊ CONT|NgI §t F FIUrIJS 8Un5 -unl LroÈ€ s'^roiurr-rx-rR cAÈ uN TÉ^n ùôrn-ciiËurùg.FîoÙÉ rÈ§üErcrÉiii4-xEi,roirz àÈ sÀôàÀEB':r{irhuEÏ i\eex nr GoMuE -. ur.E EFnEUR SE COmrG Elt FRrrtAItIÏ Lt ClS glERE NO|R P|-E:N Sun C^l^c',rlna IFRol{E - FOUR t.A SUrlE D'AonES,E9 MtÂTrtLES OU DE tllrfl3
oEPAs8Afl? tl CAOiE Cl^lt LmuSE rI8 F5urtlES eXTl AàrÈ-Ê C^Dil.
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E§COI.IPTEES

POURRAI ENT

LA REFORIIIE

c0r'rs Eou ENc Es

COlIPTE 1E}IU

DIFFICILE,
coiHIssI0l{
AGRICOLES ETI

PREVUES PAR

EN I.IATI ERE

DECISION

BUDGETAIRE

OUE :

32 2 2350138.

POUR 1992. LES IiESURES EUI
EÎRE DECIDEES DAHS LE CADRE DE

N I AURAIET{T EII EFFET DE

qU'A PARTIR DE 1993. AINSI
DE LIACTUEL CONTEXTE BUDGETAIRE

LES I.IESURES PRECOI{I SEES PAR LA

VISEIIT A CONTE}TIR LES DEPENSES

1991 ET 1992 DAilS LES LII{ITES
LA DISCIPLIilE EUD6ETAIRE.

DE DEPEI|SES AcRICoLES/ LA

881377 SUR LA DISCIPLINE
PREVoIT, DANS SES ART. 5 ET 6,

2024291 ?66;f, 4

NE PAS PUEH

LES PROPOSITIOT.IS DE PRIX DE

-4-

COiIIIISSION DOIUEIIT CORRESPOI{DRE AUX

LII.IITES FIXIEES PAR LA LI6T{E DIRECTRICE

A6RICOLE :

SI LA COI.IIIISSIOII ESTIIIE EUE LES

RESULTAT§ DES DISCUSSIOI{S DU COl{SEIL SUR

SES PROPOSITIO}IS RISqUE DE DEPASSER LES

couTs PREVU§, LA DECISI0t{ FINALE DEVRA

ETRE PRISE LORS D I UI{E SESSIOI{ SPECIALE

DU CONSEIL:

-5

LA

llt/

TI3 OEEOIOE! PAS OU CâDRE

ATRES DElr{raFE LtOrE (Nou 0u SGN/ITA|FA Ou LI§ r/,'§ tÊ§r coNÿtt{u! guF FEIJI r ' lulTE -IIÏ NOIR CO|{TINU SUt TUJS .ES êTFACTEft,3 - N'ET'ÈÛ!/EZ PAs D^Gfi^FES . NUTUSE! NI IY'!T NI GOMME
LE C^N.TCTEBE i.OIEI PU::N SJT CÂRACÎÊII IHRONE - iET,R U 9JIÎI D'ADRE§3Tt UULIIPI FE, ôU OE TEXTES
F€uturC Surtl tû.PlI crô,i.-
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' NE PAS PLIEI

LA LIGNE DIR,ECTRICE AGRTCOLE DOIT ETRE

RESPECTEE CHAEUE ANIIEE :

POUR G^RAI{TIR LE RESPECT DE LA LIGIIE

DIRECTRTCE ACRrcoLE, LA col-tt{rssr0}l D0IT

IIETTRE EN OEUVRE UT{ SYSTElIE D I ALERTE

PERiIETTAI{T DE SURVETLLER L.EVOLUTIOil DES

DEPENSES DU FEOGA ET SOUiIETTRE DES

RAPPORTS IIENSUELS IT{D IqUAilT LES ECARTS

ENRE6ISTRES PAR RAPPORT AUX PREYISIONS:

, LORSQUE LE RYTHI{E DES DEPE}I§ES

EFFECTIVES RISAUE DE DEPASSER LES

PREVrsroNs I LA coitilrssr0t{ PEUT FArRE

usA6E DE sEs PouvorRs DE 6ESTI0ll ET, Sr

cE N ' EsT PAs §uFFlsAl{T, PRoPoSER uN

RETIFORCElIENT DES STÂBILI§ATEURS

AGRICoLES, LE COt{SEIL AYAl,ll DEUX }r0rs

POUR STATUER.

A LA SUITE DE LA DEIIAI{DE PRESENTEE PAR LE

}TINISTRE I . KI ECHLE LORS DE LA SESS IOl{ DU

colrsErL Du 4 l{ARs 1991, DE SAVoTR Sr LE

BUDGET COt'It'IUNAUTAIRE POUVAIT FINAl{CER POUR

LES EXERCICES 1991 ET 1992 UNE SII-IPLE

RECONDUCTIOII (ROLLOVER) DES REGIiTES

ACTUELLEiIEIIT EN VIGUEUR, EN AJoUTAI{T A LA

LI6tIE DIRECTRICE (CUIDELI}IE) RELATIYE A

1991 ET A 199? LE l{ot{T^ilr CoRRESPoNDAI{T A

LrUNrFrcATr0N ALLEIIAI{DE, LA c0lll{lssrotl A

RAPPELE LES DOT{i{EES SU IVANTES ( E}I ITIECUS ) :

,E-ffir{€ o lE

ucrrE {t'loi, ou sl6i{Ar^ltll ou LEs ,, gl rflTt co0{Û{u-E--st F Flulul sulIE-= . ---sucïôus .E§ünAciEri[É -ilËûp1dfÈ PA§-p'^cl^,!g - Nu1ucg tir -ry -PE(.!U 
gQln'l

iÉ-'riÈË8ffiü11;-6i;a16nE-'-Fôu-R ù §u- oirofrEssEs MULntlÊ olJ oE lErrrs
ME-Ê cAcie
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- t A. 199'l I -

I s2-r11 - I

: I ,) DEPEN.E' uiltrrcÀTlo* ALLETANDE I -
I r.sls I -I s) (1+2) 

I

I r 3.9?,6 I

: i a) DEPEH'E' EsrltlEEs I -
II 55.39 1 r

I ô55

E. 19e? I -

I r) LIGNE DrREcrRrcE

3r.200 i -
I

I z) DEPEI{sEs uiltFIcAÏIoH ÂLLEI{AIIDE 
It-: I r,ruo

I r) ( 1+2)

:lr6.6toi-
- I a) DEPENsEs Esrrr{EEs

I 
'1 
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COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES

xE grotoE pls ou êlDrl

EXPrDmut
:IF 'ffi

1. PRtx, TAJORATTOT{S IIENSU ELLES,

BO}IIFICATTOT{S DE QUALITE:

IiIAIHTIET{ DES PRIX D I ITITERVE[TIO}I ET DES
I

I{AJORATIONS I'IENSUELLES AU NIVEAU

19901912 LEGERE DII'IINUTION DES PRIX

INDICATITS:

I{AI}ITIEN DE LA BOT{I F ICATIO}I SPEC I ALE

POUR LE FROIIENÎ TENDRE PANIFIABLE A ZO|O

DU PRIX DIINlERVENTIOT{:

SUPPRESSION DE LA BONIFICATIO}' POUR LE

SEI6LE PAIIIFIAELE.

-7-

2. CORRESPO}ISABILITE DE

TEIIPORAIRE DES ÎERRES:

BASE ET 6EL

PORTER LE PRELEVEIIENT DE IOTO A 6010 DU PRIX

o i IITENVENf,IOI{ POUR LE FROI,IENT TET{DRE

PAt{TFTABLE; (10,11 ECUS/T):

,

AUG!'ENTER LE TONTAilT GI-OBAL DE LI AIDE

AUX PETITS PRODUCTEURS .DE CEREALES OE

220 tlEcus A 530 t'IECUS:

POUR REPOT{IDRE AU SOUHAIT EXPRII{E PAR LE

COI{SEIL LORS DE LÂ FIXATIOiI DES PRIX

1990t1991, IITRODUTRE, PouR UNE AI{NEE,

/ttt

SUITE N'

S.(til^N'FE



RCV BY: ECIUIAS

' coMMlssloN

; 3_25_91 ; 3:43Pü i

DES COMMUT.I,AUTES EUROPEENNES

32 2 2350138-

UI{E I.IESURE SPECIALE POUR LES PRODUCTEUR.S

OUI S I EITIGAGENT A GELER 15OIO DES TERRES

COT{SACREES AUX CER,EALES ET AUX AUTRES

CULTURES ARABLES SOUIIISES EI{ 1991 A U}I

RECII'E D I ORGANISATION COIII.IUiIE DE I'IARCHE.

CES PRODI]ICTEURS BEIIEFICIERAIENT DU

REIIBOURSElIENT DU PRELEVEiTETIT DE

CORRESPOIISABILITE DU POUR 1991.

3. BLE DUR . PRIX ET AIDE3

DITIINUTION DE 70lO DU PRIX D I IIITERVET{TION

ou FRoltENT DUT ApPLTTUE . EN fil}tg1. CE

OUI PORTE LE RAPPORT ENTRE LE PRIX DU

BLE DUR ET CELUI DU BLE TENDRE DE

140/100 A 150/100 fiiorilDRE DIt{Ir{UTr0N

PouR LTESpAGilE: 1,9?0t0lz

coitPENsATr0N, DANS LES RE6 I ONS

TRADTTI0NilELLES, DE 5OOl0 DE LA PERTE DE

REVENU DECOULANT DE CETTE DI}IINUTIOI{ PAR

UT{E AUGIilENTATIOI{ DE 9,6iOTO DE L I AIDE

coultuNAUÎAtRE (187 166 ECUS/HA).

4. AIDE El{ FAIIEUR DES PETITS PRODUCTEURS DE

CERTAII{ES CULTURES ARABLES:

RECOT{DUCTIOil DU REGIIIE OANS TOUS SES

ELEI{ENTS.

5 . REGII{E D I AIDE A LA PRODUCTIOI{ DE

L 'ALP I STE, DU l,lI LLET ET DU SARRAS It{:
RECOI{DUCTION DU REEIiIE DANS TOUS SES

2024291,I0ô;* ü

NE PAS PLIER

t-
It-
I

//t/

t{toalololzP âouG DRE

NN N il N,ouauu p^s rtG rerr{r{ 
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I

I
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a

3

?

I
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ELEt{EIITS.

REGIpE D I AIDE AU t'tAIS DUR YITRE DE

AUALITE SUPERTEURE:

FIXATION A lOO ECUS/HA POUR LA DÉRNIERE

CAIIPAGNE DTAPPLICATIOI{ DE CETTE AIDE

D EGRESS IVE.

7. FECULË

t-

DE POI,IIIE DE TERRE:

I.IAINTIEN DE L.ALIGT{EttENT DU PRIX I.II}III,IAL

DE LA POIIIIIE DE TERRE TECULI ERE ET DU

PRIX IilSTITUTIONNEL DU I{AIS ' LA

COHIIISSIOI{ A RECTTFIE LE PRTX IIINIIIAL

PROPOSÉ Eil LE REDUTSA}{T DE 249'10 ECUS A

248,67 ECUS;

RESTITUTION A LA PRODUCTION DE LA FECULE

Qur SERA, EN 1991192' I{ATNTENUE AU

itIvEAU DE LA CAt{PAGIIE 19eOt91 (19 '7
ECUS/T) -

-9-

RIZ- PROPOSITIONS DE LA COI{I{ISSIOil

PRIX D t INTERVET{TION DE 3OIO:

IIA J O R,AT I OI{S T'IENSU ELLES :

REDUCTIOI{ DU

I{AIT{TIEN DÉS

/tll

trl OSSoroE Prs OU Clml

:H

tlorr q. rcrc-rcxnelRl

$oll^îrll
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REDUCTION DU !'IONTANT D:E LTAIDE A LA

PRODUCTIOH DE RIZ DE TYPE I IIIDICA. DE

250 A 2OO ÉECUS/HA POUR LA DERNIERE

CAITPAGNE D I APPLICATION DE CE REGIIIE

D,AIDE DE6RESSIVÉ.

II.}IATIERES GRASSES

1. HUILE DIOLIVE

COIIIIISSION:

PROPOSITIONS DE

ltÂIIITIENDEsiIIvEAuxDEPRIx'DELIAIDE
A LA PRODUCTION ET DES RETET{UES FIXEES

POUR LA Cdnprere 1990191, SOUs PREJUDTcE

DES I,IONTAilTS PARTICULIERS APPLTCABLES A

LIESPAGNE ET AU PORYUGAL CONFOR''IEI{ENT A

HATilTIEt{ DU NTVEAU DE 1-350'000 To}INES

POUR LA EùAilTITE IiAXII{ALE GARAT{TIE'

GR^I}IES OLEA6IT{EUSE3: COLZA, NAYElTE,

IOURT{ESOL PROPOSITIONS DE LA

coililrssr0N:

IIAIIITIE}I DES EII6:

REDUCTIO}I DES PRIX DE 3O/O

SUPPRESSIOII DE LA BONIFICATION POUR L€

COLZA DES VARIETES 'DOUBLE ZEROI:

'ffi*qffigwif§Æit#ffiIffiHFhruffi HtE

LA

2.

//ll

r.E g|!OBDE Fl8 Ou cADre

ffifo*#s+rffi§..

§ctüÏtnf
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APPLICATIOI{ D 
I UII

COLZA AUTRES OUE

zERo r, cE' iIALUS

APPLIOUE DÂNS LES

ALLEIIIANDS.

32 2 2350138*

IIALUS ÂUX GRAÎNES DE

LES VARIETES 'DOUBLE

T.IE DEVANT PAS ETRE

CINE NOUVEAUX LAEIIDER

DE LA COIIIIISSION:

2024291 ?00;r1 1

NE PAS PLIEH.

3. SOJA . PROPOSTTIONS

]itAINTIEI{ DES EIIG;

REDUCTIOI{ DE 3O/O

GRAINES DE SOJA:

DES PRIX APPLICABLES AUX

REPORT DE L. ESTIIIATIOT{ DE LA RECOLTE DU

ttOIS DTOCTOBRE AU llots DE JAILER AFItI

DE TENIR COI'iPTE DE LA TSECOI{DE RECOLTE':

OGTR,OI DE LI AIDE AU PREIIIER ACHETEUR DÉS

_10-

6RArNÊs . Lr ArDE

NORI{ALE}IEHT PAYEE AU

POSSIEILITE
SOJA POUR LE

GRAINES DE

PROPOS ITIONS

ACTUELLE ETANT

TRANS FORTATEUR:

DE RECONSTITUER UN PRIX

CALCUL DE LIAIDE.

11

LITI ET DE CHANVRE

DE LA C0l{lllSSI0ttl:

DU

4.

t/tl

TËFffidffi
rE DEIOToE! prs ou c DRa

sutTE i.rP

s|oN Ttæ,

xo*r O! Fc,.iClO!!4!!

Nl 00rrM
DE IË«E
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NE PAS PLIER

,-

A.

REDUCTIOTI DE 5OlO DU PRIX DIOBJECTIF DES

GRAITIES DE LIN:

REDUCÎION DE 3O/O DU ]'IO}ITAi{T DE L.AIDE

POUR LES G,RAINES DE CHAT{VRE '

SECTEUR DES PRODUlT§

FOURRAGES SECHES

Pors, FEVES ET FEvEROLES

DE LA COI{IiISSIOil:

PROTEAGINEUX ET

IIAIT{TTEN DU SYSTE}IE DE STAEILISATEURS

POUR LA CAIIPAG}IÉ, 9119? AVEC LES NIVEAUX

DE CUANTITES !{AXII{ALES 6ARAT'IT I ES

PRECEDEI.TIIEilT APPLIGABLES I

SUPPRESSION DES BOIIIFICATIONS ET DES

TITAJORATIO}IS I'IET{SUELLES POUR LE PRIX

ti|IIIII{UII, CELLES APPLICABLES AU PRIX

D 
I OEJEClIF EIAT{T I'IATT{ÎEilUES.

B. FOURRAGES SECHES - PROPOSITIONS DE

COHËISS ION:

PROPOSITIONS

'OTO 
DU PRIX DE

DU PRIX OBJECTIF ET DU

REDUCTIO}I DE

DECLET{CH EIIENT,

PRIX IIITIIIiUII:

lIAINTTEN DU

CELUI DE LA

LA

DEPRIX D.OBJECTIF ÀU NIVEAU

CAI,IPAGNE 1990t91=

t//l
REDUCTIOI{ DU I.IOI{TAT{1 DE LIAIDE DE 2OOIO

xorr o.J ry.rc.'o!!â,rffi

iE OEBoÊEa P13 gg ÇÂDRl

$Gll^nnE
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COMMISSTON DES COMMUNAL'TES EUROPEENNES

COiIPTE

DE LA

soul{r s

6. SUCRE

TENU DE LI AU6IIEI{TATIOl{ IIIPORTAT{TE

PRODUCTION POUR CE SÉCTEUR }ION

AU RE6IIIE DES STABILISATEURS.

PRoPostrroils DE LA coiltlrssr0il:

REDUCTIOIT DE PRIX DE 5OlO PAR RAPPORT AUX

PRIX VALABLES DAIIS CE SECTEUR POUR LA

CAIIPAGIIE Etl CoURS.

pRoLoN6ATrol{, JUSOUTAU lER JUTLLET 1995'

DE LA PERIODE DE RAPPROCHEI{EIIT DES PRIX

DU SUCRE EN ESPA6]{E.

I I I. PRODUITS ANIIIAUX

1) LAIT -PROPOSITIONS DE LA COiII.IISSIOI{I

UI{E REDUClION DE 20TO DES qUOTAS LAITIERS

( LIVRA ISOTI ET VENTES D IÉECTES )

12-

UN AITET{AGEI{E}IT DU SYSTETE D I INTERVET{TION

POUR LE BEURRE.

LE STATUS OUO EN CE OUT CONCERilEs

. LE TAUX DE PRELEYEIIENT DE

coRREsPollsABrLITE ' lloRllALE'. (1,5010 AvEc

DEROGATIOT{)

//ll

6

3

a

3

2

I
0

,l^qÏÉffi'ffi ffi p-ïffi rg*+tr;tHffi silErhffiffi'#mffi Ë

lH[Ei[f,.ËËHEi'ffi#Hffi*"Ë-u*-^"* **-t-î],illÏlÏ==,=,=, , ,

ic oEoBDtz tra ou c^DrtE
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NE PAS PUER

. LES EUANTITES PREVUES

COI.IilUIIAUTAIRE I DAN§ LE

DES OUOTAS.

'pouR LA I REsERvE

CÀDRE DU RE6II'IE

15-

?. VIAIIDE EOVIIIE - PROPO§ITIOI{S DE LA

COIIËTSSION:

PRIX : INCHANGE ( PRIX D'ORIENTAlION

IIAITITENU A ZOO ECUS/K6 POIDS VIFS).

. IilTERVENTION:

. SUPPRESS IOII

TOT{NES ) POUR

ACHETEE§ PAR

DU FILET DE SECURITE (235.000

LES EUAilTITES POUVAT{T ETRE

ADJUDICATION

. ABAISSEilEI{T DU SEUIL DE DECLENCHEIIET{T DE

L' II.ITËRvEITIot{ PAR 
^DJUDIcATI0I{l 

PRIx ;'l0YEtl

DU }IARCHE COI{I'IUNAUTAIRE INFERIEUR A 8OO/O (AU

LIEU DE EEO/O) DU PRIX D I I}ITERVENTION.

3. VIAIDE 0VrtlE

c0l{l{ISSr0}l:

PROPOSITIONS DE LA

- I{AlNTIEN DU REGIIIE DES

- DII,IINUTIO}I DE 20IO DU

1992

4.VIANDE POR,CINE

cOlilrrssr0l{:
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1. VII{S - PROPOSITIONS DE LA COiII{ISSION:

IIAINTIETI DES PRIX AUX NIVEAUX DE

cAltPAcNE 1990t91.

TAEAC - PROPOSITIO]IS DE LA COiIiIISStON:

AI{ENAGEIIENT DU RE6LE}lEt'lT DE BASE:

T NTRODUCTIOil DANS LE REGLElIEiIT ( CEE )

727 /70 LA POSSIBILITE DE DIFFERENCIER

LES PRIX ET PRII{E§ ET{ FOIICTIOT{ DE

DIFFERET{CES DE PRODUCTIOT{ DAT{S LE

REGIOI{S DE iLA CO}ITIUNAUTE. LA CO'IIIISSIOil
TIEI{T AII{SiI COIIPTE DU FAIT TUE LA

PRODUCTIOiI , DE PÀRAGUAY A PRIS UNE

EVOLUTIOIiI PREOCCUPAl{TE EII lTALI E, ALORs

OUE LA PRODUCTION DAT{S O'.TUTNES REGIONS

EST RESTEE STABLE:

AUGIIENTATIOII DE LA EUAilTITE I.IAXII{ALE

GARANTIE (CI{G) COiIIIU}IAUIAIRE DE 5.OOO

10l.lNES, CETTE AUGllEII|TATIOlrl REPONDAT{T A

L I INCIDENCE DE LA PRODUCTIOI{ DES
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NOUUEAUX LAETIDER DE L I ALLEI,IAGNE DAIIS LA

PRODUCTIOil COII{UI{AUTAI RE.

SOUTIIIISSIO}I DES POSSIBILITES DE SOUTIETI

CO!,IIIUI{AUTAIRE ( IT{TERVEI{TIOT{ ET

RESTlTUTION A LI EXPORTATIOTI) I LA

COiIDITION DE L'EXISTEIICE DIUH CONTRAT DE

CULTURE.

15

FIXATION DE§ êI{G

LA COüüISSION PROPOSE DE REPARTIR LES

5.OOO TONIiIES POUR LES }IOUVEAUX LAÉT{DER DE

LrALLEilA6llE, Et{ AUGI{EllTAf,T LES qilG Col{t{É

SUIT:
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LA

VIR6IN I D'3
BADI§CHER BURLEY

BADISCHER GEUDERTI{EIt{ER

I .050 ToNltEs

3.200 T0t{llEs

750 ToilNES

+

+

+

3. FRUITS ET LEGUI{ES - PROPOSITIONS DE

C0l{l,lISSI0N:

tIAINTIEN PENDANT LA CAl,tPAGl'lE 91192, DES

PRIX ET AUTRES I.IONTA}ITS DE LA CAIIPAGI{E

PREC ED ENTE:

AiIENACEI.IEilT DES SEUILS D ' INTERVEI{TIOI{,

CE TIIECA}II$IIE SIAPPLIQUAI{T À L'ENSEI{BLE
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EGRET{E.

B. LIT{ ET CHANVRE -
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TOr{t{ES DE c0T0t{ N0l{
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COMMISSION DES COMMUNAUTES zuROPEENNES

DE LA COIIT{UNAUTE A PARTIR DU OEBUT DE LA

DEUXIEI{E PHASE DE LtÀDHESIOiI DE

PORTUGAL! LES EUAilTITÉ§ RETET{UES SONT

LES I,IEIIES qUE CELLES OU I OilT ETE

RETENUES DANS LÉ REGLEI{ET{T SPÉCIFIEUE'

DECIDE PAR LE COI{SEIL (REG. CEE 11971901

DANS LE CADRE DE LA FIXATIOI{ DES PRIX

90t9'1.

4. FIBRES TEXTILES

A. COTON. PROPOSITIOT{S DÉ LA COII}IISSION:

ilAIilTIEiI DU PRIX DIOBJECTIF A SON I{IVEAU

ACTUEL, A sAvorR 9r.t6 ECUS/100 KGS:

IiAIilTIÉN OU PRIX IIINIIIAL POUR LE COlON

NOiI ?EGREIIE A sot{ }lrvEAu AgruEL, A SAVoTR

91,07 ECUS/100 KGS:

I

PROPOSITION§ DE

REDUCTIOil;DE SOTO DE L,AIDE A L.HECTARE

(363r13 ECUS/HA) PouR LE LII TEXTILE

ESPAGT{E ET PORTUGAL3 315,26 EGUS/HA:

iIAIIITIEN DE LA RETE}IUE A L.AIDE POUR LES

LA

tttl

rllE OE]oiDEz Pls 9u eIDBE

lgaftaNE

gCN'ruRE
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OU
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ÀCTIOt{S PROIIOTIOT{NELLES A

DE L'ArDE (36r31 ECU§/HA)

PoRTUGAL: 31,33 ECUS/HA.

lOO/O DU IIONTANT

- ESPAGNE ET

c. vERs

-16

SOIE PROPOSITIONS DE LA

C0!'ltlISSl0il:

LE !{ArÎ{TIEN DE LTAIDE AU ilIVEAU ACTUEL/

A sAvorR 111,E1 ECU§ IAR BOTTE, AvEc

APPLICATIOil POUR LI ESPAGNE ET LE

PORTUGAL DES DISPOSITIONS DU TRAITE

oTADHESIOI{ (95,t0 ECUS PAR B0ITE)'

-17-

S.SEIIIENCES-PROPOSITIOT{SDELACO!'IIITSSION:

pouR LES CA!{PAGNEs 92t95 Ê.1 94t95/ DANS

LE CADRE D 'UNE POLITIOUE DE

STABILTSATI0t{ DE LA DEPENSE, UN GEL DU

IIIVEAU DE LA PLUPART DES AIDES'

lOUTEFO IS, co!IPTE TEt{U DU DE6RE

D'APPROVISIONT{EIIIE}IT ET DE L t EVOLUTIO}I DE

LA SUPERFICIE DE PRODUCTION ET EN VUE

D ' U}IE }IEiILLEURE 6ESTION DU SECTEUR'

CERlAINES DIIIINUTIOI{S'ET AUGIIENTATIONs

DE L I AID,E POUR LA SEI'IEI{CE OHT ETE

RETEIIU ES .

V. EUESTIOI{S AGRIIIOilETAIRES

/ll/
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LA PROPOSITIOil DE LA COII}IISSION SE SITUE

DAITIS LA PERSPECTIVE DE LA DI§PARITIOtt|

DES ECARTS I{OHETAIRES AU 1ER JAI{VIER

19gT. DAI{S LES ETATS iI:EËBRES DO}IT LA

IIOI{T{AIE RESPECTE LA I'IAR6E ETROITE DE

FLUCTUATToil DAt{s LE S}lE, LEs EGARTS

}IOTIETAIRES ONT ETE DEIIAI{TELES SAUF EN CE

EUI CONCERNE LES CEREALES EN ALLEIIAGNE

ET AUX PAYS-BAS: LA PR'OPOSITIOI{ DE LA

COIIIII§SIOIT EST DE DEIIENTELER TOTALEIIENT

POUR CES DEUX ETATS I{EIIBRES LES ECARTS

I,tONETAIRES REELS EtlCoRE EXISTAITTS' l{El'tE

s , ILS NE Dot{NEi{T PAS LI EU A

L I APPLI CATION DE IICII.

POUR LE ROYAUttE-ut{r ET L ' ESPA6I{E' D0N1

LES ITONNAIES SONT IIAITITET{UES DANS LA

HARGE DE FLUCTUATIOII ELARGIE DU SIIE' LA

COl,ll{ISSION PROPOSE Utl OEI'!AilTELEÊIENT D rUN

TIERS DES ECARTS }IONETAIRES EXI§TAT{TS '
LIOBJECTIF EST DE DE}IATITELER UN TIERS

LORS DE LA DECISIOtt CAI'IPAGNE PRIX 91192'

Ut{ TI ERS LORS DE LA DEC IS ION CAIîPAGNE

PRIX 92t93, ET UN DERNTER TrERS Au

31 .1? .92.

D IVERS

PROPOSITIoN DE REGLEI'IEI{T DU CONSEIL

}IODIFIAHT LE REGLET{ET{T (CEE) iI? g57IE4

PORTANT REGLES GENERALES POUR

ilr,euHl,Au -t-.EzHoNr

XI OEIOBSE PTS DU CADIE

noH ou rcE-..3NutnffiSUITE N'
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L'APPLICATION DU PRELEVEHENT UISE A

L'ARTICLE 5 OUATER DU REGLET'IET{T (CEE) N?

8O4I6E DANS LE SECTEUR, DU LAIT ET DES

PRODUITS LAITIERS (SUITE DU JU6EIIENT DE

LA COUR DE JUSTICÉ Eil }IATIERE DE EUOTAS

LAITIERS/SLOil).
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